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FM/18/13 26 juillet 2012



LE CONSEIL APPUIE LA CANDIDATURE DE M. NII ALLOTEY ODUNTON AU POSTE DE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L’AUTORITE Adoption du plan de gestion environnemental – accord sur deux projets de décision – présentation du rapport de la Commission juridique et technique Réuni ce matin à Kingston au siège de l’Autorité internationale des fonds marins, le Conseil de l’Autorité internationale des fonds marins a adopté une décision visant à soumettre à l’Assemblée le nom de M. Nii Allotey Odunton, seul candidat au poste de Secrétaire général de l’Autorité. Cette recommandation sera présentée à l’Assemblée de l’Autorité à sa séance du vendredi 27 juillet. Le Conseil a adopté une décision établissant un plan de gestion environnemental pour la zone de Clarion-Clipperton suite à l’examen d’un projet de décision proposé par la délégation de l’Australie. Suite aux discussions des membres du Conseil, la décision comprend également une annexe où figurent une carte et une liste de coordonnées géographiques permettant de préciser l’emplacement des zones d’intérêt environnemental particuliers. Le Conseil a en outre pris note du rapport de la Commission des finances. Les membres de Conseil de l’Autorité sont parvenus à un accord sur le Plan de travail pour la formulation d’un règlement régissant l’exploitation des nodules polymétalliques dans la Zone. Ils ont également atteint un consensus sur un projet de décision sur le rapport de la Commission juridique et technique. Plan de gestion environnemental de la zone de Clarion-Clipperton La décision qui tient compte de l’article 165, paragraphe 2 e) de la Convention qui habilite la Commission juridique et technique à faire des recommandations au Conseil sur « la protection du milieu marin », rappelle deux autres dispositions de la Convention, à savoir l’article 145 qui traite de la protection de l’environnement marin face aux activités minières, et l’article 162 relatif aux pouvoirs et fonction du Conseil.
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Sont également pris en compte la résolution 63/111 relative à l’amélioration des politiques de gestion des risques courus par la biodiversité marine et les travaux du Groupe de travail spécial officieux à composition non limitée chargé d’étudier les questions relatives à la conservation et à l’exploitation durable de la biodiversité marine dans les zones situées au-delà des limites de la juridiction nationale. La décision fait également référence au plan de gestion environnemental de la zone Clarion-Clipperton, jugeant sa mis en œuvre nécessaire et judicieuse à devront respecter les droits des contractants opérant dans cette zone. L’application du plan prévu pour une période initiale de trois ans, doit se dérouler par le biais d’une approche souple, évolutive dans le respect du principe de précaution. La Commission juridique et technique est priée de formuler, si nécessaire, des recommandations au Conseil sur les zones d’intérêt environnemental particulier et de présenter au Conseil des rapports sur la mise en œuvre du plan de gestion. Toutes les parties intéressées sont encouragées à collaborer en toute complémentarité, sur la question des zones d’intérêt environnemental particulier proposées. Il est prévu que le plan de gestion soit appliqué pour la zone de Clarion-Clipperton en conformité avec la Convention, l’Accord, les règlements relatifs à l’exploration et les contrats d’exploration relatifs aux nodules polymétalliques. La décision du Conseil exclut en outre toute approbation de plan de travail dans les zones d’intérêt environnemental particulier pendant une période de cinq ans ou jusqu’à la révision par la Commission juridique et technique. La décision du Conseil met l’accent sur la recherche scientifique marine dans les zones d’intérêt environnemental particulier, priant le Secrétaire général de prendre des mesures visant à encourager l’élaboration de programmes de recherche scientifique marine dans la Zone à l’attention des pays en développement et les États à faible développement technologique. Le Secrétaire général est également prié de communiquer cette décision aux membres de l’Autorité, y compris les membres observateurs ainsi qu’aux organisations internationales pertinentes. Le Plan de gestion de l’environnement de la zone de Clarion-Clipperton (ISBA/17/LTC/7) note que la zone de Clarion-Clipperton est située dans le Pacifique central oriental, au sud et au sud-ouest des îles Hawaï, et s’étend sur 4,5 x 106 kilomètres carrés environ. Projet de décision sur le rapport de la Commission juridique et technique Les membres du Conseil sont parvenus à un accord sur un projet de décision proposé par la délégation du Canada qui vise formaliser la position du Conseil vis-à-vis du rapport de la Commission juridique et technique (ISBA/18/C/20) présenté par le président de la Commission. Le projet de décision a fait l’objet d’un certain nombre d’amendements visant à refléter les discussions menées au sein du Conseil. Le secrétariat a été chargé de rédiger la version finale du projet de décision pour adoption par le Conseil. Le préambule du projet de décision reprend certaines observations de la Commission juridique et technique qui tout en notant une amélioration générale de la qualité des rapports
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annuels des contractants, s’est alarmé de l’absence de travaux d’exploration et d’activités minières et métallurgiques dans le cas de certains contractants. Il fait référence à l’article 10 de l’Annexe III de la Convention des Nations Unis sur le droit de la mer de 1982 qui prévoit qu’en cas d’exécution non satisfaisante de son plan de travail d’exploration, le contractant se voit retirer la préférence dans le processus d’octroi de contrat d’exploitation. Le préambule met également l’accent sur l’importance pour la Commission juridique et technique de formuler des recommandations à l’attention des contractants pour une évaluation de l’impact potentiel des travaux d’exploration relatifs aux sulfures polymétalliques sur l’environnement marin dans la Zone. Les contractants sont priés de soumettre leurs rapports à la fin de chaque année et sous un délai de 90 jours, selon le format requis par la Commission. Ces rapports doivent contenir les résultats des travaux effectués, des données présentées sous forme numérique, ainsi qu’une ventilation des dépenses. Le projet de décision met en avant le rôle de la Commission juridique et technique dans l’évaluation de précédents contrats en cas de nouvelle demande du contractant, en particulier pour les questions environnementales. La Commission est également priée de conduire une évaluation aussi complète que possible des rapports annuels des contractants afin de faciliter les travaux du Conseil. Le Secrétaire général est prié d’effectuer une mise à jour régulière des données relatives aux législations nationales régissant les activités dans la Zone et d’inviter à cet effet les États membres à fournir les lois et réglementations pertinentes à l’Autorité. Le projet de décision affirme le soutien du Conseil au programme de travail recommandé par la Commission juridique et technique au paragraphe 30 du rapport. Lors de la dix-septième Session de l’Autorité, le rapport de la Commission juridique et technique a fait pour la première fois l’objet d’une décision distincte du Conseil (ISBA/17/C/20). Examen du rapport du Secrétaire général sur un Plan de travail pour la formulation d’un règlement régissant l’exploitation des nodules polymétalliques dans la Zone Les membres de Conseil de l’Autorité sont parvenus à un accord sur le Plan de travail pour la formulation d’un règlement régissant l’exploitation des nodules polymétalliques dans la Zone préparé par le Secrétaire général (ISBA/18/C/4). Le secrétariat a été chargé de rédiger la version finale du projet de décision pour adoption par le Conseil. Ayant noté que l’Autorité avait jusqu’à lors approuvé 12 contrats d’exploration dont certains expireraient en 2016 et, que ces entreprises seront prêtes à passer à une phase d’exploitation, le Conseil, au cours de sa dix-septième Session, avait prié le secrétariat de préparer un plan de travail stratégique en vue d’élaborer un règlement régissant l’exploitation des nodules polymétalliques dans la Zone pour examen à sa dix-huitième session.
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Dans ce rapport, le Secrétaire général rappelle que dans la règlementation actuelle, l’exploitation est définie comme « la collecte à des fins commerciales de nodules (ou de sulfures) polymétalliques dans la Zone et l’extraction des minéraux qu’ils contiennent, notamment la construction et l’exploitation de systèmes d’extraction minière, de traitement et de transport pour la production et la vente de minéraux ». Face au dispositif d’exploitation minière, il souligne l’importance des mesures propres à protéger l’environnement marin des possibles effets néfastes de l’extraction minière, ainsi que l’importance des conditions financières, y compris le système de paiements choisi pour l’Autorité. Le Secrétaire général souligne aussi que l’article 8 de l’Annexe de l’Accord de 1994, au paragraphe 1 stipule notamment que le système de paiement de l’Autorité doit être équitable tant pour le contractant que pour l’Autorité, et que les taux de paiements doivent être comparables à ceux en vigueur dans la production terrestre et que le système ne devrait pas être compliqué ni imposer de lourdes dépenses d’administration à l’Autorité. Le Secrétaire général a par ailleurs précisé que si ces principes généraux peuvent être un point de départ pour les travaux de la Commission juridique et technique, il faudrait y intégrer des données techniques afin de préciser leur signification. A cet effet, des modèles de coûts préliminaires ont été élaborés lors d’ateliers mises en place par l’Autorité. Par exemple, un modèle concernant une entreprise d’extraction et de traitement de nodules polymétalliques des grands fonds marins, d’une durée de vie de 20 ans et produisant 1,5 million de tonnes par an, a été élaboré au cours du onzième atelier de l’Autorité, organisé en coopération avec le Ministry of Earth Sciences de l’Inde, à son National Institute of Ocean Technology, à Chennai, en Inde, du 18 au 22 février 2008. Les éléments utilisés pour construire ce modèle provenaient de 16 exposés techniques et juridiques présentés par certains des 48 participants à l’atelier, y compris les représentants de 6 des 8 titulaires de contrats d’exploration pour la mise en valeur des nodules polymétalliques dans la Zone. Néanmoins, le Secrétaire général a rappelé qu’en l’absence d’essais des systèmes d’extraction et de traitement des minéraux effectués par les contractants, les études de viabilité financière ou d’impact sur l’environnement marin resteront théoriques. Il a souligné la nécessité de voir les contractants passer rapidement à une phase d’essais techniques. Le Secrétaire général a informé le Conseil que le secrétariat avait recruté un consultant chargé de commencer à travailler à une étude initiale et qu’avant la fin 2012, un petit groupe d’experts chargé d’examiner et affiner l’étude initiale pourrait se réunir. Il est proposé de présenter en 2013 à la Commission juridique et technique une première ébauche du projet de règlement. Des ressources ont été demandées dans le cadre du projet de budget 2013-2014 afin que la Commission juridique et technique puisse se réunir deux fois tant en 2013 qu’en 2014. Le Secrétaire général a invité le Conseil : a) À décider qu’il est temps de commencer à élaborer les règles, règlements et procédures régissant l’exploitation dans la Zone, en s’intéressant dans un premier temps à l’exploitation des nodules polymétalliques;
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b) À accorder la priorité, dans le programme de travail de l’Autorité, à la mise au point de ces dispositions réglementaires et à donner à cet égard tout conseil pratique qui pourrait être nécessaire, compte tenu des dispositions de la section 8 de l’annexe de l’Accord de 1994; c) À prier la Commission juridique et technique de commencer à élaborer un code d’exploitation en 2013, en faisant une priorité, et de faire rapport au Conseil sur ses travaux à la dix-neuvième Session. Un grand nombre de délégations a appuyé la proposition de Plan de travail ainsi que son calendrier même si ce dernier a été qualifié par certains d’optimiste. Le représentant de la Pologne, a appelé de ses vœux l’élaboration d’une feuille de route juridique pour la période de transition entre les phases d’exploration et d’exploitation. La délégation du Brésil a exprimé sa préoccupation face à la charge supplémentaire incombant à la Commission juridique et technique et son incidence sur les finances de l’Autorité. Il a proposé que la Commission s’appuie sur les législations mises en place par les pays qui exploitent déjà leurs ressources minières marines nationales. Il a par ailleurs suggéré qu’à la lumière des similitudes existant entre les règlements d’exploration des nodules et des sulfures déjà adoptés ainsi que le règlement sur les encroûtements en phase d’adoption, on pourrait considérer l’élaboration d’un règlement d’exploitation commun à ces trois ressources. Le Représentant de la Chine a estimé que malgré les similitudes entre les différents règlements, il était préférable de s’en tenir à l’élaboration du règlement d’exploitation des nodules. Le Représentant du Mexique a souligné que le texte du code devrait mentionner l’Avis consultatif de la Chambre pour le Règlement des différends relatifs aux fonds marins. En réponse aux différentes questions et remarques des délégations, le Secrétaire général a assuré le Conseil que le secrétariat serait en mesure de rassembler les législations nationales pouvant être utiles à la Commission juridique et technique lors de ses travaux. Il a par ailleurs admis que ce plan de travail aurait des incidences budgétaires mais a rassuré les membres du Conseil sur le fait que les consultants requis pour commencer les travaux étaient pris en compte dans le présent budget. En outre, il a précisé que les différents systèmes de paiement tels que mentionnés aux paragraphes 5 et 7 du Plan de travail, devraient être examinés lors de la dixneuvième session. Il a enfin insisté sur l’importance de la mise en place d’essais des systèmes d’extraction et de traitement des minéraux afin de travailler sur des bases financières et environnementales réalistes. Rapport de la Commission des finances Le rapport de la Commission des finances, présenté par M. Duncan Laki (Ouganda) Vice-président de la Commission, contient un certain nombre de recommandations à l’attention du Conseil :
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- l’approbation d’un budget de 14 312 948 dollars des États-Unis pour l’exercice biennal 2013-2014. Ce budget est en augmentation de 9,97 par rapport au budget de l’exercice biennal précédent. - le transfert par le Secrétaire général de crédits entre différents chapitres du budget à hauteur de 20% du montant de chaque chapitre. - l’utilisation par le Secrétaire général du solde des droits acquittés en 2011 pour l’étude des demandes d’approbation de plans de travail au titre des recettes accessoires, afin de couvrir les dépenses liées à l’étude des demandes d’approbation de plans de travail. - l’appel aux États membres à verser ponctuellement l’intégralité de leurs contributions et à un procéder au règlement des arriérés. - l’augmentation du droit à acquitter pour l’étude d’une demande d’approbation de plan de travail portant sur l’exploration des nodules polymétalliques. Le montant proposé est de 500 000 dollars. - l’adhésion de l’Autorité à la Commission de la fonction publique internationale. En marge de ces recommandations, le rapport de la Commission des finances a chargé le Secrétaire général d’identifier les mesures qui permettraient d’éviter que les frais d’administration et de supervision des contrats conclus avec l’Autorité incombent aux États membres. Les recommandations du Secrétaire général sur cette question seront examinées par le Conseil lors de la prochaine session de l’Autorité. Les membres du Conseil ont entamé les discussions relatives à la présentation du rapport de la Commission des finances. Le représentant du Brésil a émis le souhait de voir la question du coût du traitement administratif des demandes de plan de travail figurer parmi les recommandations de la Commission. Il s’est prononcé en faveur de la notification des contractants et demandeurs des décisions du Conseil concernant cette question. Le représentant du Sénégal s’est interrogé sur l’adéquation des ressources accordées au secrétariat, à la lumière de la charge de travail qui lui incombe. Le représentant de l’Afrique du Sud a estimé que le solde des droits versés pour le traitement des demandes de plans de travail revenait aux contractants. Le Président du Conseil a proposé aux délégations de poursuivre les discussions relatives à cette question lors de la reprise des travaux du Conseil cet après-midi.



* *** *
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